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^тШТШ DES MEMBRES DU COMITE îkk bOMMUNICATIOHS 
l i La.PRESIDENTE rappelle qu'elle a été priée âe faire des propositlona pour 
l a nomination des membres;du Comité des communications qui doit examiner les pointa 
6 et 7 ¿e l'ordre du'.your (E/CN,U/556/Rev,l), E l l e propose de nommer les represen* 
tants (iu C h i l i , de la, France, de l'Inde, du Liban, du Royaume-Uni, des Etats-Unis, 
de l'Uruguey ot de l a "ïougoslaYle; le représentant du Eoyaume-Unl serait chargé de 
réunir le Comité, 

I l en est ainsi décidé, 

NOMINATION DÈS'>]E№.ra;3 DU COMITE DE L'ANNUAIRE DES DROITS DE L'HOMME 
2» La P;S8IDI'IvTE propose de nommer leo représentante de l'Australie, de l a 
Belgique, de l a Chine, de l a France, du Guatemala et du Royaume-Uni, en qualité de 
membres du Comité de l'Aimuaire des droits de l'homme, ê ul doit examiner le point 
9 de l'óí-dre'du Jour (E/CN,ll-/556/Rev,l); le représentant de l'Australie serait 
chargé de réunir le Comité, 

I l en est ainsi décidé. 

NOMINATION DES MEMBRES DU COMITE DE lA LUTTE CONTRE LES MESURES DISCRIMINATOIRES 
ET DE M PROTECTION DES MINORITES 
5 . La PRESIDENTE f a i t observer que, bien qu'elle soit prête à faire des 
propositions pour l a nomination des membres du Comité de l a lutte contre les 
mesures discriminatoires et de l a protection des minorités, qui doit examiner le 
point 11 de l'ordre du Jour (E/CN,4/356/ReT,l), el l e signale que la Commission a 
décidé, à sa première session, de différer l'élection d'un membre de l a Sous-
Commisslon de l a lutte contre les mesures discriminatoires et de l a protection des 
minorités (point 3 ) , Le Secrétaire général, dans une note relative aux questions 
Inscrites à l'ordre du Jour (E/CN,l<-/373); a signalé que l'étude du point 5 présen­
t a i t un caractère d'urgence; s i la Commission entend élire un membre pour pourvoir 
l a vacance existante, i l faudra qu'elle arrête, dès le début de sa session, l a 
procédure à suivre pour l'inscripti.on des candidatures et l'élection du nouveau 
membre de l a Sous-Commlsslon, 
U, I l faudrait donc que l a Commission décide s i l a vacance doit être pourvue 
ou s ' i l convient de réduire de treize à douze le nombre des membres du Comité, 
5, La Présidente propose que, s i aucune candidature n'est reque avant le lundi 
suivant, l a Commission prenne une décision à ce sujet. 
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6. M. • HUî iPHREY {Diï'eûteul' áe l a Division des droits de l'horane) déclare, 
en réponse à une question de i'U SAKTA CKUE (Chili) qiœ c'est le Conseil 
économique et social qui, sur l a demande de l a Commission des droits de l'homme, 
a décidé de porter à treize le nombre des membres de l a Sous-Commission, Si 
l a Commission désirait rédiiire ce nombre à douâo , el l e devrait transmettre, 
à cet effet, ш е recommandation au Conseil économique et social, 

7. La PHESIDEÎJTE propose' l a nomination des représentants du Danemark, 
de l'Egypte, de l a Grèce, de l'Inde, des Philippines et des Etats-Unis рогдг 
faire p£irtie du Comité de l a lutte contre les mesures discriminatoires et de 
la protection des minorités, que le représentant du Danemark sera chargé de 
convoquer, 
8. i'-u cas où le représentant du Guatemala n'arriverait pas à temps pour 
participer aux séances du Comité de l'annuaire, le représentant du C h i l i consentira 
espère-t-on, prendra sa place. 

I l en est ainsi décidé, 

PROJET DE PACTE IMTERWATIOU-L RELATIF AUX DROITS DE L'HOMvffil ET bESURES DE : 
ivJlSE EN ОЕШ/RE. 

a) PROJET DE PACTE IHTERNATIONi\L RELATIF AUX DROITS DE L'HOMME (ANNEXES 
I ET II DU R.JPPORT З Ш L-'\ CINQUIEME SESSION DE L-'. COMMISSION DÉS DROITS DE 
L'HOM'.iE) (E/1371) (suite) 

Article о (suite) 
souligne : 

9» M, HO.'JSE (Royaume-Uni) i * 4 l a confusion qu'a créée 
l'adoption, à l a séance précédente, de l a proposition du Royaume-Uni visant 
à supprimer, dans le paragraphe 3 de l ' a r t i c l e 8 , les mots " s ' i l n'a été 
condamné à cette peine pour un crime et par un tribunal compétent", suppression 
à l a suite de laquelle le paragraphe en question a pris l a forme suivante : 
"Nul ne sera astreint à accomplir un travail forcé ou obligatoire", 

, ^ de façon détaillée 
10, I l serait bon que l a Commission considérât ' .... q u e l effet cette 
décision peut avoir sur l'amendement proposé par le Royaume-Uni à l'alinéa a) 
du paragraphe 4 de l ' a r t i c l e 8 (E/CN , 4 / 3 8 8 ) , La Commission n'est nullement liée 

,,,, u. , ^ a 1 4.1 Boare souhaite qu'elle par aa decision antérieure et, s i le riglement le permet, • T. ... ̂  /Г ouvre 
/la discussion et procède à un nouveau vote. 

11, Sinon, i l importe que l a discussion eoit complète et. l i b r e ; c'est pourquoi 
M, Hoare tient à exposer son point de vue. 
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12»' On ;пе cherche pas^ ^ens .l'article en question, è définir les termes "trava i l 
forcé.ou. phllgatoire", comme OT, l'avait f a i t pour la Conventlon'de l'OIT, mais on 
0ô'contente de dresser une l i s t e d'exceptions. 
1 3 . , iB difficulté réside dans le f a i t que les personnes emprisonnées c. la suite 
d»un jugement régulier sont tenues de tr a v a i l l e r , et qu'elles se livrent, par consé^ 
quent, à un i'jia'vail forcé ou oh l i j ^ t o l r e . I l faut par conséquent prévoir гдпе 
exception viaant le travail de ces personnes. Tel qu'il se présente actuellement, 
le texte exclut de la notion de tr a v a i l forcé certains types de.travaux accomplis 
par les prisonniers^ I l résulte du paragraphe 3 du texte de la Commission que, s i 
la peine infligée par un tribunal comporte l'exécution d'un certain t r a v a i l , 11 ne 
faut pas considérei' .;):. t r a v a i l comme t r a v a i l forcé ou ohligatolre<, .Cela; paraît être 
une sauvegarde,, Toutefois, 11 ne faut pas se faire d'illuslona sur l a portée de 
cette garantie. Ce paragraphe n'empêcherait pas un Etat autoritaire-d'infliger à 
des prisonniers des travaux pénlhleë; 11 s u f f i r a i t que ses tribunaux fassent figure)? 
dans des jugements l'oblî^^atlon de tr a v a i l l e r ; -

li|-. Dans l^allnéa a) du paragraphe k , on. cherche à faire une autre exception 
v i s a n t l e s cas où la peine imposée ne comporte pas l'obligation de t r a v a i l l e r . Le 
texte actuel de l'alinéa en question exclut de la notion de tra v a i l forcé ou 
obligatoire;tout travail exécuté en prison non équivalent au "hard labour". Or, 
cet ajlln.éa prête à critique, car i l Introduit une autre idée, celle du "hard 
labour" en plus de l'idée du travail forcé. Les Juristes français pourraient croire 
qu'il s'agît de "travaux forcés". En droit anglais, toutefois, i l n'est plus 
question de "hard labour", car cette peine a été abolie en 19Ш,. 

15. L'alinéa a) du : paragraphe h ̂ eet incompatible avec les conditions faites aux 
prisonniers dans 1Щ système' péniten-taire moderne, car i l ne précise pas quel genre 
de trava'li бôrà'autorisé lorsque le Jugement ne comportera do p.-> яс:;?;1оп sur ce 
tr a v a i l , ' I l conviendrait de le rédiger de t e l l e naniè-'-'e ci-cil t.í.ú-; com.pte des 
conditions .du régime pénitentiaire moderne là où se.ïïu->l.,-.b.le Vi^iox.:3 a été Institué, 
Cela rendrait;peut-^être possible des abus dans les ге^хша penitontiaires d^autres 
'Etats, mais l e texte actuel les permettrait aus.-3i,, 
16,' S i la Commission.maintient sa décision à l-sgi\rd du,paragraphe 3 , e l l e devra 
examiner s i le' texte ^actuel de ,l*alinéa a) du peira,'ruphe k est e.^r.eptable; ce texte 
impliquerait en'effet.que-,iVon admettrait ddi;!3 la. 1.1з.-Ьв das excc.p-bions tout 
tr a v a i l n'équivalant pas à la potion de "tuyaux forces" tel l e qu'on la conçoit 
en ЕгаЬое,.:ш1е (jue-.JaB.travaux.forcés du type français ne seraient, pas permis. 
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L'effet conjugué des serait 
17. . amendements du Royaume-Uni . 
qu'une • ñuMrait 

personne qui une peine de prison imposée 
serait 

par un tribunal légalement coдstituв ou qui • soumise à des autorites ^.л':. ' sei-ait . exéciitant pénitentiaires régulièrement designees, ne pas considérée comme . . 
un travail forcé ou obligatoire. 

18. La PEEGIDEÎJTE estime que l a Commission, en revenant sur sa décision, 
établirait un précédent regrettable. La CcaimiiBsion doit respecter le vote 
qu'elle a émis au COOTS de l a séance précédente, car el l e pourra toujoxu-s 
reconsidérer sa décision en deuxième lecture. 

19. l i . Ш1Т1/Ш (Australie) indique que sa délégation est d'accord 
en principe avec le Royaume-Uni, bien qu' i l semble qu'on obscurcisse inutilement 
l'idée de ti-avail forcé ou obligatoire en mentionnant l e t r a v a i l dans les 
prisons. S i l'on réservaitàcette derniàre question un paragraphe distinct, 
l ' a r t i c l e 8 en deviendrait plus c l a i r . 
20. ли cas où l'on conserverait le paragraphe 5 dans sa teneur modifiée, 
on ne pourrait acoexitor l'alinéa a) du paragraphe k sous sa forme actuelle. 
On u t i l i s e encore en Australie l'expression "hard labour" (travaux forcés) 
en matière de condamnation. La délégation australienne ne désire pas empêcher 
que l a peine des travaux forcés soit prononcée par гш tribunal ou imposée 
conformément à son arrêt. 
2 1 . Sous réserve que les paragraphes 3 et 4 .soient reconsidérés en deuxième 
lectvre, et à moine que d'autres amendements ne soient présentés. M, Whitlam 
votera pour l'amendement du Royaimie-Uni. 

2 2 . . H. ORDOMNEAU (Erance) remercie le représentant du Royaume-Uni 
de recomaître les difficultés que rencontre l a délégation, du f a i t de l a 
législation française.en vigueur. Si. l'on supprime l a dernière partie du 
paragraphe 3 , comme l'a décidé l a Commission au cours de sa séance précédente, 
on doit tenir compte dans l'alinéa a) du paragraphe k du cas des détenus 
qui accomplissent un t r a v a i l pénal, ce qui est normal et rationnel. 
L'amendement du Royaume-Uni est précis et en même temps assez souple pour 
prévoir toutes les éventualités. 
2 3 . I l se demande toutefois s i l a traduction française est tout à f a i t 
satisfaisante, ot i l propose une autre traduction, 

2k, M, ЕОРШ (Royaume-Uni) croit comprendre que l a difficulté que 
signale le représentant de l a France provient du f a i t qu'en France le mot 
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"détention" a Ш sens précis et exclut toute fomie d'empriBonnement acoompaené 
de travail forcé. 
2 5 , Dans le texte anglais. le mot "detention^' Швв' toutes les formes 

ar intornornsnt dans des établissements , . , , . . , 
de privation de l a liberte/Imposée par les tribunaux» I l a l'avantage d'inclure 
les personnes placées dans des établissements autres que les prisons, par 
exemple les écoles de rééducation pour Jeunes délinquants. 
5 6 . Le représentant des Etats-Unis a f a i t valoir que l'alinéa a) du paragraphe 
k, BOUS sa forme actuelle, ne comprend pas les travaux domestiques ordinaires 
requis de tous les détenus. L'amendement du Hoyaume-Uni a pour objet de 
comprendre d'ime manière tout à f a i t générale toutes les formes de tr a v a i l 
légalement recuis d-is personnes qui sont privées de l a liberté conformément 
à l a l o i . 

3 7 . , La PRESIDENTE croit q u ' i l s'agit d'une question de traduction, 
qu'on pourrait confier au représentant de l a France et au Secrétariat 1© soin 
de trancher. • 

•38. M. SAIJTA CRUZ (Chili) souligne que sa délégation s'intéresse 
également à l a question de traduction. I l convient de prêter l a plus grande 
attention à l a traduction du mot "crime" en espagnol, de façon à ce que le 
terme choisi comprenne des délits ou infractions qui ne sont pas toujoxirs 
des crimes proprement d i t s . 
2 9 , En droit chilien, le terme "détention" a un sens r e s t r i c t i f , 11 se 
limite à l a durée pendant laquelle un individu est privé de l a liberté par 
arrêt d'un tribunal. Selon l a législation chilienne, le condamné à l'emprisonne­
ment doit accomplir un certain t r a v a i l conformément au règlement de l a prison. 
En d'autres termes, 1 !obligation de tr a v a i l l e r est comprise dans l a condamnation 
sans qu'il s'agisse de travaux forcés, qui nécessitent une catégorie différente 
de condamnation. L'alinéa a) du paragraphe I+, sous sa forme actuelle, comprend 
à l a fols les travaux domestiques ordinaires accomplis dans l a prison et les 
travaux,forcés, I l préfère donc l'amendement du Royaume-Uni, qui établit entre 
eux une distinction, • . 

3 0 , Ut ШХТиМ (Australie) suggère que l'amendement du Royaume-Uni 
serait peut-être accepté par un plus grand nombre de représentants s i l'on 
supprimait le mot "normalement". 

immédiatomont 
3 1 , • M. №\LIK (Liban) déclare q u ' i l sera contraint de s'abstenir s i l»on met/ 
aux voix l'amendement du Royaume-Uni, Tout le monde reconnaît que l'alinéa a) 
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du paragraphe k est indlssoluhjenent lié au paragraphe 3 , et comme i l semble 
très douteux que l a Commission a i t pris une décision Juste au sujet du 
paragraphe 3 , i l estime impossible рогдг sa délégation de voter sur un texte 
précis pour l'alinéa a) du paragraphe h* 

La Commission doit se souvenir qu'il existe trois catégories de t r a v a i l 
accompli dans les prisons. En premier l i e u , les travaux forces qui font partie 
de l a condamnation infligée par un tribunal compétent. Cette peine n'existe 
peut-être plus au Royaume-Uni et dans certains autres pays, mais el l e existe 
encore dans beaucoup de pays où le détenu est contraint d'accomplir im certain 
travail aux termos de sa condamnation. En second l i e u , les travaux de caractère 
usuel accomplis dans l a prison. Faire son l i t , laver ses vêtements, etc ... ce 
n'est pas du tra v a i l forcé, ce sont des obligations ordinaires analogues à 
celles qui sont imposées aux élèves dans les internatsс En troisième l i e u , 
le travail accompli afin de favoriser le relèvement du délinquant, et non 
comme chStlment d'un crime. I l faudrait préciser que les détenus qui accomplis­
sent ce genre de travail doivent être rémunérés au taux observé généralement 
dans la localité d'où i l s proviennent. 
3 3 , L'amendement du Royaume-Uni comprend toutes les formes de t r a v a i l 
pénitentiaii'e sans aucune différenciation, ce qui n'est pas soulmltable. 
Dans sa forme actuelle, i l ouvre l a porte à bien des abus. M. Ш11к n'a pas 
eu le temps d'examiner l'amendement d'une manière approfondie, mais i l propose 
à t i t r e provisoire de l'améliorer en ajoutant après les mots "requis normalement" 
les mots : "par l a l o i " , 
3k» î ême s i les catégories de t r a v a i l mentionnées à l'alinéa a) 4u paragraphe 
k ne sont pas vraiment des exceptions au t r a v a i l forcé ou obligatoire, mais 
simplement des formes habituelles de tr a v a i l , les travaux forcés sont imposés 
par l a l o i . I l propose donc de mentionner les travaux forcés au paragraphe 3> 

en utilisant peut-être l a même formule dont l a Commission a décidé de se servir 
pour l ' a r t i c l e 5« I l propose les mots "dans les pays où existe le régime pénal 
des travaux forcés,,,". 
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55* M» GAECIA (Philippines) demand© au Président s ' i l serait possihl© de 
remettre à plus tard le vote de l ' a r t i c l e 8 et de l ' a r t i c l e 5 , l e représentant 
des Philippines étant retenu à New-York. I l rappelle qu'aux termes du règlement 
Intérieur, un© délégation n© peut exercer son droit de rote que s i l e représentant 
ou le suppléant est présent. 

3 6 . : .. La PEEGILEOTiC regrette de ne pouvoir accorder cette demande, qui 
constituerait un p.récédent très dangereux. La Commission ne pourrait prendre 
aucune mesure défiritive lorsque l'un quelconque de ses membres est absent. 

37, M, GAECIA (Philippines) retire sa demande, 

38. M, Ю!БЭи (ij-'i'è ce) estime avec M, Malik q u ' i l serait souhaitable de d i f ­
férencier entre le concept do "hard Labour", ©n français "travaux forcés", et 
toute espèce de t r a v a i l ou service accomplis de façon usuelle au согяге de l'em­
prisonnement. 
3 9 , i l propose donc à l a Commission de conserver le paragraphe 5 dans sa tônôtir 
modifiée, en remaniant l'alinéa a) du paragraphe 1». et en insérant l'amendement du 
Poyaume-Uni sous forme de nouvel alinéa b) du paragraphe k, l e mot "normalement" 
étant supprimé. Pour l'alinéa a) du paragraphe k, i l propose 1© texte suivant t 

"à l a peine des travaux forcés prononcé© pour crime par un tribunal compétent;", 

k o , La PRESIEENTl, parlant en tant que représentante des Etats-Unie, ex­
plique qu'à l a suit© des modifications apportées au paragraphe 3 , e l l e désir© 
ret i r e r sa proposition de modification de l'alinéa a) du paragraphe k et appuiera 
l'amendement du Eoyaume-Uni, S i l a Commission veut adopter l a proposition austra­
lienne tendant à supprimer 1© mot "normalemont", l a délégation des Etats-Unis ©st 
prête à accepter cette suppression, 

k l . M, EOAEE (Eoyaume-Uni) remercie 1© représentant de l a Grèce d© l a sugges­
tion que l u i a dicté'' 1© désir d'arriver à un© solution de compromis ©n ce qui 
concern© l'alinéa a), du paragraphe k, M. Kyrou a essayé de a© conformer aux vues 
de l a délégation du Liban ©n établissant un© distinction entre 1© t r a v a i l forcé ©t 
lôB autr©B formos d© t r a v a i l requises dans les établissements pénitentiaires. 
M, Hoare estime néanmoins qu'il faudrait examiner à nouveau l a proposition du 
Liban et que cell©-ci ne se trouve pas entièrement contenue dans 1© texte proposé 
par le représentant d© l a Grèce, Les alinéas a) et b) du paragraphe k, s i on les 
rédige comme i l 1© suggère, font doubl© ©mplolj en ©ff©t, à l a suit© d'un© excep­
tion spéciale en faveur du t r a v a i l forcé vient un© exception général© concornant 
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toutes les fermes de t r a v a i l requises dans les prisons. 
Ii-2,. Le représentant du •Eoj'-aume-Unl propose' donc d'accepter l'alinéa a) du para-
grarjhe 4 sous sa form© sotuelle," • . L'étude de ce paragraphe devra être étroi­
tement rattachée à celle du paragraphe 5« L'amendement du Eoyaume-Uni, comme 
les autres, pourra être étudie en deuxième lecture» 
45. Mme IviEI-fTA (Inde) affirme que sa délégation tient également à marquer 
une distinction entre l e travail force') et le t r a v a i l requis normalement dans les 
établissements pénitentiaires, E l l e craint donc de ne pouvoir voter en faveur 
de l'amendement du Eoyaume-Uni» 
44, I4ne Mehta incline à croire qu'il est possible d'établir, au paragraphe 4, 
l a distinction suggérée par l e représentant de l a Grèce; sinon i l faudrait révi­
ser le paragraphe 5» Néanmoins, à ce stade de l a discussion, l a représentante 
de l'Inde préférerait voter sur l'alinéa a) du paragï'aphe 4 sous sa forme actuelle, 

45, M, OEDONNSAU (Ertmce) pense que l a plupart des difficultés avec l e s ­
quelles l a Commission se trouve aux prises viennent de ce que l'on a supprimé un 
membre de phrase'nécessaire, à l a suite dfun vote dont l a majorité des membres 
n'ont pas compris toute l a portée. S i l'on modifiait à nouveau l e paragraphe 3 , 

l'amendement du Eoyaume-Uni deviendrait acceptable pour tous. Le représentant de 
l a France suggère donc que l a Commission revienne sur l a décision qu'elle a prise 
à propos du paragraphe 3 . 

46, La PEESIIËînS f a i t remarquer que cette décision créerait un précédent 
dangereux. E l l e propose donc que l a Commission décide de ne pas voter en première 
lecture sur l'alinéa a) du paragraphe 4 et crée un sous-comité qui rédigerait, à 
nouveau le paragraphe 5 et l'alinéa a) du paragraphe 4* Au саз où cette sugges­
tion serait retenue, l a Commission poturrait procéder au vote sur les alinéas b), 
c) et d) du paragraphe'4 et ne voter sur le paragraphe 4 dans son ensemble qu'au 
moment de l a deuxième lecture du projet de pacte, 

47» M, ICÏEOU (Grèce) est prêt à accepter cette suggestion; 11 se demande 
toutefois s ' i l ne serait pas possible de résoudre l a difficulté en votant sur 
l a révision du paragraphe 3 , • 

48, M, HUltPHEEY (Directeur de l a Division des droits de l'homme) explique 
que l e règlement intérieur ne s'oppose pas à ce que.l'on procède i\ ce vote, .En 
effet, étant donné qu'aucun a r t i c l e du règlement ne traite de l a révision d'un 
vote, l a Commission peut présumer, a f o r t i o r i , qu'elle a le droit de prendre 
cette mesure. D'autre part, s i les membres, pensent que, du f a i t que le règlement 
intérieiu* ne contient aucune disposition à ce sujet, cette révision est impossible, 
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l ' a r t i c l e 76 préycit ;<iufl l*on peMt.suapendre^^^l règlement intérieur. 
Pour cela, un vote à ,1a majorité simple serait suffisant. . 

k9i M.'C-MALIK (biban) ne s'oppose pas à'ее que "l'on procède à un vote 
sur l a révision du paragraphe 5 , maie préférerait (ju'on adoptât l a proposition 
•antérieuremont faire par l a Présidente. Й пйе prenant aucune décision sur • 
i'allnéa'a) du paragraphe H¡ l a Goimoission' indique suffisamment son intention de 
procéder è/'ùtoe revision du paragraphe 5 . I l faudrait créer un sous-comité qui 
rédigerait un texte nouveau et l a Commission devrait passer à l'examen des alinéas 
Ъ); с) et d): du parsgï'aphe h, 

5 0 . La РЕЕГЯГ/Л'Ж demande aux représentants de l'Australie, de l a France, 
du Liban, du Eoyatime-Ùni et des Etats-Unis de s'entendre sur une rédaction nouvelle 
du paragraphe 5 et de l'alinéa a) du paragraphe h qui serait soumise è l a Commission 
a/u cours de l'examen du projet de second© lectur©, 
'51. E l l e dont© alors lecture d© l'alinéa b) du paragrapLu k , 

52-, M, ОЕВОГШЕЛи (France) rappelle qu'il n'a pu assister à l a séance au 
cours de laquelle l'amendement commun de l a France et du Eoyaume-Uni (Е/CM.4/391) 

a été pr^^senté. -La rédaction de cet amendement soulève, à l a réflexion, tant 
pour 1© Royavlime-Unl que рогя* IÍÍ France, certaines difficultés; aussi s e r a i t - i l 
préférable qu© l a Commission ne tienne pas compte pour le m̂ oment de l'amendement 
en questiour 

.55.., •.. 'M. НОЛЕЙ (Eoyaume-Uni) s© Joint à cette demande.' L'amendement en 
question était destiné à répondre iaux objections soulevées par 1© Eoyaume-Uni à 
,l'encontre de l'amendoment' initialement proposé par l a France-. I l ' éprouve, l u i 
aussi, :deB doutes quant au t©xt© de l'amendement commun. L© point de vu© de l a 
France peut se défendrejnéanmoinô, de l'avis du représentant du Eoyàuiûe-Uni, l'on 
n'a pas encore trouvé de solution entièrement satisfaisante. 

54.-; La PEESIDiiilKrE pense que, й1 les reprëèentahts de l a Frianc© et du ïîoyaum» 
Uni désirent.obtenir de nouveaux'délais pour étudier leur'proJ©t d'am©nd©m©nt, 1© 

vote sur l'alinéa b) du paragraph© 4 d©vrait également, être repoussé Jusqu'au 
moment delà seconde,lecture, ,ce qui-serait regrettable.-, 

5 5 . , - M,. OEDONKEAU (France) s© ¿«end compté des difficultés en présenc© des-
quôlles l a Commission s© trouve. I l f a i t remarquer'quô l'abondance du t r a v a i l 
a randu impossible d© procéder à dea elritretiehs privés, bien'qu© l'on a i t souvent 
constarte qu'il était facile de a'snteñdre à là sUite'd© páreile eritretiena. A 
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l'avenir, i l serait peut-être prudent de réserver une ou deux après-midi chaque 
semaine à des entretiens de ce genre. 

56. La PEESIDEUTE désirerait ne pas réduire l e temps que l a Commission 
consacre à ses séances o f f i c i e l l e s . E l l e serait néanmoins disposée à examiner 
l a proposition qui vient d'etre fai t e , s i cette proposition devait éventuellement 
accélérer les travaux. E l l e demande aux membres s ' i l s sont d'avis de réserver 
les mercredis après-midi è des entretiens privés, qui leur permettraient de 'se 
consulter, 

57. M. CHANG (Chine) estime q u ' i l ne s'agit pas tellement de prévoir des 
consultations régulières entre les délégations, mais de faire en sorte que ces 
consultations aient l i e u alors que les représentants ont encore un souvenir précis 
des questions en l i t i g e , La Commission est,sans nul doute, l i b r e d'ajourner l a 
discussion sur le paragraphe h Jusqu'au moment où l e pacte sera examiné en seconde 
lecture, mais M, Chang pense que ses membres, pour l a plupart, inclinent à 
prendre immédiatement une décision. I l l u i semble qu'une brève période de consul­
tations s u f f i r a i t , aussi propose-t-il que l a Com).iiis8lon s'ajourne immédiatement 
pour examiner à l a prochaine séance un texte sur lequel l'accord se serait f a i t . 

58. La PEESIIENTË dit que, tout en admettant en principe, avec M. Chang, 
l'utilité de l a procédure qu'il suggère, el l e pense que, dans l e cas présenté, 
le temps limita dont on dispose Jusqu'à l a séance suivante permettrait dlffle11e-

* 
ment de oe mettre d'accord sur une solution. 
59. M. C. MALIK (Liban) partage l'opinion de l a Présidente. 

6 0 . M. OEDONNEAU (France) appuie l a proposition de M, Chang; i l ne pense 
pas toutefois qu'elle soit en rien Incompatible avec l a proposition qu'il a faite 
en vue de donner plus fréquemment aux délégations l'occasion de se- consulter; 

61. La РЕШ81Е!1]ЖЕ convient, avec M. Ordonneau, que des séances d'après-midi 
devraient de temps en temps être consacrées aux consiatations entre les déléga­
tions, et elle demande sur le champ aux membres de l a Commission d'exprimer leur 
opinion à cet égard. 

62. M. OEIEE (Uruguay) n'estime pas, qu'au stade actuel des débats de l a 
Commission, des consultations puissent avoir quelque utilité. I l propose donc 
formellement de rouvrir l a discussion sur les paragraphes 5 et 4. 
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65i '. - и, ЗША CHUZ (àhlll) f a i t remarquer que c'est délibérément que l e ; 
Conseil a décidé d'omettre du règlement Intérieur révisé des Commissions techniques 
du Coneeil économique et social toute disposition permettant de revenir sur une 
proposition» .Aussi, s i l a .Conmlssion rouvrait l a discussion sur les paragraphes 
5 et k, e l l e s'écarterait de l a procédure fixée par l e Conseil. Toutefois, s i 
l a Commission acceptait de considérer comme un examen en seconde lecture l a re­
prise dé l a discussion des deux paragraphes, toute Infraction au règlement inté­
rieur serait évitée et le délai de vingt-quatre heures exigé par l ' a r t i c l e 76 

du règlement intérieur pourrait être respecté. 

6k* • La PIíEñirailTE f a i t remarquer que, s i aucun membre de l a Commission 
n'élève d'objection, i l peut être dérogé à l a disposition relative au délai de 
vingt-quatre heures. 

65. ï4. OEIBïï (Uruguay) dit que s i sa proposition est irrégulière, comme 
paraît l'indiquer l'explication donnée par M. Santa Cruz, i l est prêt à l a retirer. 
Toutefois, puisque les décisions adoptées à l a séance précédente ont été prises 
par nombre do délégations sans que cel l e s - c i en aient pleinement réalise les 
conséquences, i l se demande s i elles ne pourraient pas être déclarées nulles et 
non avenues. 

66. La FRiiiSIDEOTE estime que l ' a r t i c l e 76 du règlement intérieur autori­
serait une t e l l e décision. 

67. M. HOAJRS (Eoyaume-Uni) estime que l a proposition tendant à rouvrir, 
immédiatement l a discussion sur les. paragraphes 5 et 4 présente cort.'.ir.i.3 inconvé­
nients. I l signale, par exemple, que des propositions relatives à ces par^igraphes 
ont été formulées au cours de l a séance par les représentants de l'Au:.t>".,-;';.-în et 
de l a G2*èce, mais que leur texte n'a pas encore été distribué. I l so.-f-iiit oréfé-
rabie, à son avis, d'ajourner toute discussion jusqu'à ce que le comité de :̂ .'7viac-
tion se soit mis d'accord sur un nouveau libellé des paragraphes en di^c'.in.Lon, 

68. ,C. MALIIC (Liban) f a i t remarquer que,.la Commission a déjà i-ZcMé 
de désigner un comité de rédaction chargé de rédiger un texte, L a рг-. p.-̂ pl-'̂ ion 
de M. Oribe aurait également sa répercussion sur cette décision. Etant conné que 
l a Commission considérera forcément l e paragraphe 3 en relation avec l'alinéa a) 
du paragraphe k, cela reviendra, en f a i t , à reconsidérer les deux paragraphes. I l 
estime donc que le but visé par l a proposition de M, Oribe a, déjà été atteint. 
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6 9 . M, lîYROU (Grèce) revient à l a proposition de M, Chang tendant à prévoir 
des consultations immédiates et i l suggère d»annuler l a réunion du lendemain 
matin afin de permettre au comité de rédaction de se mettre d'accord sur un texte 
nouveau, qui serait soumis à l a réunion de l'après-midi. 

70. La PRESIBEIilTE suggère que l a Commission devrait se prononcer sur l a 
question de savoir s i l a nouvelle discussion des paragraphes 3 et 4 sera ou non 
considérée comme un examen en seconde lecture. 

71. M, HOAEE (Eoyaume-Uni) ne croit pas qu'en raison des difficultés soule­
vées, i l f a i l l e limiter l e temps imparti au comité de rédaction. I l propose donc 
quû l e texte qu'éj.â .):i--.ra ce comité soit distribué aux memores de l a Commission 
et discuté, soit au moment de l a seconde lecture normale, soit au cours d'une 
prolongation de l a première lecture. 

7 2 . M, CHAUG (Chine) propose que l a Commission suspende ses débats sur 
l' a r t i c l e 8 jusqu'au moment où le comité de rédaction aura terminé ses travaux. 
Le comité de rédaction devrait, toutefois, tenir pour admis que Itnprocédore 
à une seconde lecture. 

I l en est ainsi décidé. 

La séance est levée à 13 heures. 

lO/k a.m. 




